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TEXT

e

L’arrêt rendu le 3 juillet 2014 par la Cour de cassa tion est une illus tra‐ 
tion topique de la ques tion très épineuse que constitue le recours des
tiers payeurs.

1

En l’espèce, une mutuelle avait versé à une victime d’un acci dent de la
circu la tion, en appli ca tion du contrat qui les liait, des pres ta tions
compre nant notam ment une somme au titre de la prise en charge du
forfait hospitalier.

2

On rappel lera que le forfait hospi ta lier, dont le montant est fixé
chaque année par arrêté minis té riel, repré sente la parti ci pa tion
finan cière du patient aux frais d’héber ge ment et d’entre tien entraînés
par son hospitalisation.

3

Afin d’obtenir rembour se ment de ces sommes, elle intenta un recours
contre l’assu reur du respon sable de l’acci dent devant la juri dic tion de
proxi mité de Niort sur le fonde ment de l’article 29 de la loi n° 85-677
du 5 juillet 1985 (http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=7D

E170CBDDADD38E0DD8F523BF74D792.tpdjo15v_2?idArticle=LEGIARTI000006839623&

cidTexte=LEGITEXT000006068902&dateTexte=20141016), lequel fixe limi ta ti ve‐ 
ment un certain nombre de pres ta tions ouvrant droit à recours
subro ga toire (pres ta tion à carac tère indem ni taire par l’effet de la loi).

4

La juri dic tion de proxi mité a débouté la mutuelle de sa demande au
motif que le forfait hospi ta lier ne faisait pas partie des pres ta tions
visées par l’article précité.

5

C’est dans ces condi tions que l’orga nisme de mutuelle a déféré cette
déci sion à la censure de la Cour de cassation.

6

Deux argu ments prin ci paux ressortent des moyens du pourvoi :7

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=7DE170CBDDADD38E0DD8F523BF74D792.tpdjo15v_2?idArticle=LEGIARTI000006839623&cidTexte=LEGITEXT000006068902&dateTexte=20141016


Refus de rembourser le forfait hospitalier pris en charge par une mutuelle

D’une part, l’orga nisme mutua liste repro chait aux juges du fond
d’avoir consi déré que le forfait hospi ta lier n’entrait pas dans les prévi‐ 
sions de l’article  29 alors que selon lui, il s’agirait d’une «  somme
versée en rembour se ment des frais de trai te ment médical et de
réédu ca tion  » et à tout le moins qu’on pour rait les ratta cher «  aux
indem nités jour na lières de maladie et les pres ta tions d’inva li dité
versées par les grou pe ments mutua listes » visées par le texte.

8

D’autre part, elle faisait grief à la juri dic tion d’avoir estimé que le
carac tère répa rable ou non du forfait hospi ta lier pour la victime
n’avait pas d’inci dence sur l’exis tence de son droit à recours alors que
selon elle, appré cier l’étendue du recours subro ga toire suppose de
déter miner préa la ble ment les droits de la victime elle- même.

9

La Haute juri dic tion, repre nant scru pu leu se ment la moti va tion des
juges du fond, rejette le pourvoi, excluant ainsi pure ment et simple‐ 
ment le recours de la demanderesse.

10

Cette déci sion procède d’une inter pré ta tion stricte de l’article 29 de
la loi de 1985 conforme à la volonté du législateur.

11

En effet, on ne peut inté grer le forfait hospi ta lier à la caté gorie des
«  frais médi caux  » qui relèvent de la pres ta tion de soins et non
de l’hôtellerie.

12

De la même manière, il ne s’agit pas plus « d’indem nités jour na lières »
qui corres pondent à des pres ta tions ayant pour objet de pallier une
perte écono mique ce qui n’est mani fes te ment pas le cas s’agis sant de
la pres ta tion litigieuse.

13

Quant à l’inci dence des droits de la victime sur l’appré cia tion du droit
au recours de la mutuelle, cet argu ment n’était pas plus rece vable
dans la mesure où l’action de la victime et l’action des tiers payeurs
sont distinctes et reposent sur des fonde ments autonomes.

14

Pour aller plus loin :15

La juris pru dence est partagée sur la possi bi lité de rembour se ment du
forfait hospi ta lier en raison de sa nature, d’aucuns consi dé rant que
les dépenses d’héber ge ment et de nour ri ture repré senté par ce
forfait ne décou le raient pas de l’acci dent puisqu’elles auraient été
norma le ment expo sées par la victime.
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Si cette solu tion a l’avan tage de la simpli cité, elle n’est pas satis fai‐ 
sante dans la mesure où le forfait hospi ta lier est « néces sai re ment lié
à l’acci dent  » (C.A. PARIS, 17ème chambre, Section A, 29 novembre
2004, RG n° 03/08763) car « compte tenu de son hospi ta li sa tion, la
victime n’avait pas la possi bi lité de choisir un mode d’entre tien moins
cher et n’avait pas d’autre choix que de béné fi cier des pres ta tions
hospi ta lières compen sées par le paie ment du forfait hospi ta lier » (CA
POITIERS, 13 mars 2013, n° 11/04789 (https://publications-prairial.fr/ajdc/do

cannexe/extra/fichier_cv/CA%20Poitiers%2C%2013%20mars%202013.pdf)).
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